
Qu'est-ce qu'un poste à risque en santé-sécurité ?

Réponse courte

Un poste à risque en santé-sécurité, au Luxembourg, est défini précisément par l'article L.326-4 du Code du travail

comme tout poste exposant le salarié à un risque de maladie professionnelle, à un risque spécifique d'accident

professionnel, à des agents physiques, biologiques ou cancérigènes susceptibles de nuire à sa santé, ou

comme tout poste comportant une activité susceptible de mettre gravement en danger la sécurité d'autrui ou de

contrôler une installation critique.

L'employeur doit identifier ces postes via une analyse des risques et établir un inventaire des postes à risque en

collaboration avec le médecin du travail. Les salariés affectés à ces postes bénéficient d'une surveillance

médicale renforcée obligatoire et l'employeur doit mettre en place des mesures de protection spécifiques.

Définition

Un poste à risque en santé-sécurité désigne, selon l'article L.326-4 du Code du travail luxembourgeois, deux

catégories spécifiques de postes :

1. Poste exposant le salarié à :

Un risque de maladie professionnelle

Un risque spécifique d'accident professionnel sur le lieu de travail

Des agents physiques ou biologiques susceptibles de nuire à sa santé

Des agents cancérigènes

2. Poste de travail comportant :

Une activité susceptible de mettre gravement en danger la sécurité et la santé d'autres salariés ou de

tiers

Le contrôle d'une installation dont la défaillance peut mettre gravement en danger la sécurité et la santé

de salariés ou de tiers

Cette définition légale est complétée par les postes comportant des risques particuliers ou des tensions

physiques ou mentales importantes pour les travailleurs de nuit.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il identifier les postes à risque dans son entreprise ?

L'employeur doit identifier les postes à risque via une analyse des risques professionnels et établir un inventaire en collaboration avec le
médecin du travail. Cet inventaire doit être mis à jour au moins tous les trois ans et communiqué au médecin chef de la division de la
santé au travail.
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Qu'est-ce qu'un poste à risque en santé-sécurité au Luxembourg ?

Un poste à risque est défini par l'article L.326-4 du Code du travail comme tout poste exposant le salarié à un risque de maladie
professionnelle, à un risque spécifique d'accident professionnel, à des agents physiques, biologiques ou cancérigènes, ou comportant
une activité susceptible de mettre en danger la sécurité d'autrui ou de contrôler une installation critique.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect des obligations relatives aux postes à risque ?

L'absence de déclaration ou de suivi des postes à risque expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales de l'ITM
(Inspection du travail et des mines) et à une aggravation de sa responsabilité en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour les salariés occupant un poste à risque ?

L'employeur doit organiser une surveillance médicale renforcée avec des visites périodiques, s'assurer de l'aptitude médicale du salarié
évaluée par le médecin du travail, fournir une formation adéquate à la sécurité et mettre en place des mesures de protection spécifiques
incluant les équipements de protection individuelle.

Conditions d’exercice

L'occupation d'un poste à risque requiert que le salarié soit apte médicalement à exercer les tâches qui lui sont

confiées. L'aptitude est évaluée par le médecin du travail, conformément à l'article L.326-2 du Code du travail.

L'employeur doit s'assurer que le salarié a reçu une formation adéquate à la sécurité, adaptée aux risques

spécifiques du poste. Les conditions d'exercice incluent le port obligatoire d'équipements de protection

individuelle, la limitation de la durée d'exposition à certains agents ou situations dangereuses, ainsi que la mise en

place de procédures d'urgence spécifiques. Toute modification substantielle des conditions de travail doit donner

lieu à une réévaluation du risque et, le cas échéant, à une nouvelle visite médicale.

Modalités pratiques

L'identification des postes à risque relève de l'analyse des risques professionnels que l'employeur doit réaliser

conformément à l'article L.312-2 du Code du travail. L'employeur doit, en collaboration avec le médecin du travail,

faire l'inventaire des postes à risque dans son entreprise et le mettre à jour au moins tous les trois ans selon

l'article L.326-4, §3. Cet inventaire et les mises à jour sont communiqués au médecin chef de la division de la

santé au travail, qui arrête pour chaque employeur la liste des postes à risques. Pour chaque poste identifié

comme à risque, l'employeur doit organiser une surveillance médicale renforcée, comprenant une visite médicale

d'embauche et des visites périodiques selon l'article L.326-3. L'employeur doit tenir à disposition de l'Inspection du

travail et des mines (ITM) la liste actualisée des postes à risque et des salariés concernés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une cartographie précise des postes à risque au sein de l'entreprise, en

collaboration avec le service de santé au travail et les travailleurs désignés conformément au règlement grand-

ducal du 9 juin 2006. La formation à la sécurité doit être spécifique, documentée et renouvelée régulièrement. Les

salariés affectés à des postes à risque doivent être informés de manière claire sur les dangers inhérents à leur

poste et sur les mesures de prévention à respecter. Il convient d'impliquer les représentants du personnel dans la

démarche d'identification et de prévention des risques. L'employeur doit respecter les délais de mise à jour de

l'inventaire et communiquer proactivement avec les services de santé au travail.
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Cadre juridique

La notion de poste à risque est encadrée par le Code du travail luxembourgeois, principalement l'article L.326-4

qui en donne la définition légale précise, les articles L.312-1 et L.312-2 pour l'évaluation des risques, et les articles

L.326-2 et L.326-3 pour la surveillance médicale. Le règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif aux travailleurs

désignés complète ce dispositif. L'Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect

de ces obligations et peut exiger la mise en conformité des pratiques de l'employeur. La jurisprudence nationale

rappelle que l'absence d'identification ou de gestion adéquate des postes à risque constitue une faute susceptible

d'entraîner des sanctions administratives et pénales.

L'absence de déclaration ou de suivi des postes à risque expose l'employeur à des sanctions de l'ITM et à une aggravation de sa

responsabilité en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-3
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/

